
Hospitalisation à Domicile

Tél. 03.23.75.51.20
Fax : 03.23.75.51.01

NOUS CONTACTER
L’AMSAM, fondée en 1917 par Anne Morgan, est une association 
d’utilité publique de loi 1901 située à Soissons. Avec 400 salariés, elle 
constitue l’une des associations les plus importantes du département, 
intervenant auprès de 6 000 personnes. L’AMSAM reste fidèlement 
engagée dans ses fondements et ses valeurs qui touchent l’aide à la 
personne et la lutte contre toute forme d’exclusion.

Hospitalisation 
à Domicile - HAD

L’AMSAM répond à plusieurs besoins du territoire 
avec ses différents services et ses structures : 

Qui sommes-nous ?

31, rue Anne Morgan

03.23.75.51.00

https://amsam.net
@Amsam0202200 Soissons

AMSAM



L’Hospitalisation à Domicile (HAD) permet d’éviter ou de raccourcir une 
hospitalisation avec hébergement. Elle assure, au domicile du malade, 
des soins médicaux et paramédicaux, continus et coordonnés. Les soins 
délivrés en HAD se différencient de ceux habituellement dispensés à 
domicile par leur complexité, leur durée et la fréquence des actes.

L’HAD est un établissement certifié par la Haute Autorité de Santé (HAS). 
Forte de ses 40 années d’expérience, l’HAD de l’AMSAM dispose d’une 
expertise reconnue parmi les 29 critères d’admission dont :
• Soins palliatifs
• Pansements complexes
• Gériatrie/Polypathologie

L’HAD de l’AMSAM  propose une coordination des soins sur le territoire 
de l’Aisne. La prise en charge du patient se fait en collaboration avec 
l’ensemble des professionnels libéraux : IDE, libéraux, pharmacien(ne)s, 
kinésithérapeutes, (...), le médecin traitant référent de la prise en charge.

Le patient est admis en HAD sur prescription du médecin traitant ou 
du médecin hospitalier, soit après une consultation, soit à la suite d’une 
hospitalisation avec hébergement. 

Notre valeur ajoutée ? 
Une équipe pluridisciplinaire composée de médecins coordonnateurs, 
d’aide-soignant(e)s, d’infirmièr(e)s spécialisé(e)s, d’une assistante 
sociale, d’une psychologue, et d’une équipe logistique.

L’Hospitalisation à Domicile (HAD)
de l’AMSAM

ADOP-HAD

Votre patient est-il 
éligible à l’HAD ?

Pour le savoir, consultez l’outil 
d’Aide à la  Décision d’Orientation des Patients :

Votre patient 
est 

éligible

Votre patient 
n’est pas 
éligible

https://adophad.has-sante.fr/

ViaTrajectoire est un service public, 
gratuit et sécurisé d’aide à l’orientation :

https://trajectoire.sante-ra.fr/

Remplissez une demande de prise en 
charge sur le site web de l’AMSAM :

 https://amsam.net/had

Contactez-nous au :
Tél : 03.23.75.51.20
Fax : 03.23.75.51.01

3 solutions :

ou

ou

Notre territoire
d’intervention

L’Hospitalisation à Domicile intervient dans les villes et cantons de...

Marle

Laon

Villers-Cotterêts

Soissons

Vic-sur-Aisne

Rozoy-sur-Serre

Guignicourt

Fère-en-Tardenois

Château-ThierryEssômes-sur-Marne

À qui 
s’adresse l’HAD ?

...quel que 
soit l’âge...

Aux patients atteints 
d’une maladie grave, 

aiguë, ou chronique...

...qu’ils soient au domicile, en 
Ehpad, dans un établissement 

social ou médico-social.

• Pédiatrie
• Assistance respiratoire
• Nutrition entérale (...)

L’AMSAM garantit  le traitement 
de votre demande en 24h*

*(en dehors du samedi et du dimanche)

L’HAD de l’AMSAM intervient 
24h/24 et 7 jours/7


